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La notion d’émergence a été introduite dans le vocabulaire économique pour exprimer la difficulté à conceptualiser la genèse de phénomènes cruciaux. Comme la plupart des disciplines, l’économie est d’abord amenée à distinguer différents niveaux d’organisation de la réalité économique (§1). Certains phénomènes qui apparaissent au niveau macro-économique sous l’impulsion de l’activité des entités microéconomiques sont alors qualifiés d’émergents (§2). Un exemple classique concerne les prix des biens qui sont des grandeurs d’interface résumant la pression des offres et demandes individuelles (§3). Un exemple plus ambitieux concerne les institutions qui se créent plus ou moins spontanément pour réguler les rapports entre les agents (§4).
1. Niveaux d’organisation  
1.1.  Structuration en niveaux
L’ontologie scientifique est fondée sur un feuilletage du monde réel en une pluralité de ‘niveaux d’organisation’. Chaque niveau est caractérisé par la prééminence d’une entité particulière : atome → molécule → cellule → tissu/organe → organisme (individu) → collectivité. La structuration des disciplines scientifiques est fidèle à cet agencement hiérarchique, chaque niveau étant décrit par un langage propre. Le postulat habituel est de supposer que l’activité de chaque niveau n’est autre que la résultante des activités du niveau inférieur. Le niveau inférieur alors qualifié de ‘niveau microscopique’ qui sert de soubassement aux phénomènes du niveau supérieur qualifié de ‘macroscopique’.
La théorie économique distingue quatre niveaux d’organisation, caractérisés chacun par une entité spécifique qui se manifeste par une grandeur essentielle:
-le niveau neuronal examine les opérations effectuées par le cerveau d’un acteur, qui se matérialisent par des signaux neuronaux
-le niveau mental concerne les raisonnements effectués par un individu, qui se traduisent par la manipulation d’états mentaux 
-le niveau individuel se focalise sur les comportements des acteurs, qui se cristallisent dans les actions qu’ils mettent en œuvre 
-le niveau social porte sur les mécanismes qui régulent les rapports entre acteurs, qui s’incarnent dans des institutions
On peut remarquer que les niveaux distingués sont des niveaux classiques d’emboîtement physique, menant du cerveau à la société. La seule exception est le niveau mental qui est un niveau psychique qui reflète une production psychique (émergente) du cerveau. Par ailleurs, il peut être utile de distinguer un niveau intermédiaire entre deux niveaux adjacents. Il en est ainsi, entre les niveaux individuel et social, des organisations comme les entreprises ou les syndicats. Inversement, on peut observer l’existence de courts-circuits qui s’exercent entre des niveaux non adjacents. C’est ainsi qu’un acteur peut agir à partir de croyances qui concernent directement les phénomènes sociaux.
1.2. Description d’un niveau 

Chaque niveau d’organisation est décrit à partir de trois familles de caractéristiques microscopiques:

-les propriétés qui sont attribuées à chaque entité (supposées relativement stables au cours du temps)
-les relations qui s’établissent entre les entités (qui peuvent être durables ou plus transitoires)
-le contexte global qui est commun aux entités (et qui est souvent immuable) 
Ces caractéristiques microscopiques sont a priori indépendantes des caractéristiques du niveau macroscopique. Cependant, ce dernier peut lui-même imposer des contraintes aux propriétés et aux relations (voir §2).

Ces caractéristiques peuvent être illustrées par le passage en économie du niveau mental au niveau individuel :

-les agents économiques ont des états mentaux de base: les opportunités qui délimitent leurs actions possibles, les croyances qui permettent de prévoir les conséquences de ces actions, les préférences qui permettent de porter un jugement sur ces conséquences

-les relations portent essentiellement sur des échanges d’information et de biens entre les agents et sont alors éphémères; elles sont plus durables dans le cas des contrats qui se nouent entre les agents
-le contexte est formé d’entités externes qui fournissent des ressources aux agents, mais aussi d’institutions diverses qui encadrent leur comportement (droits de propriété).
Les propriétés sont discriminées en propriétés intrinsèques, qui caractérisent la nature de l’entité et en propriétés extrinsèques qui différencient divers types d’entités. C’est ainsi que les biens échangés reçoivent une définition peu à peu élargie qui incorpore le travail, la monnaie ou même le crime, et sont catégorisés selon des nomenclatures de plus en plus fines. Les relations sont classées en relations sub-induites, qui résultent des propriétés individuelles, et en relations autonomes, qui ne sont pas liées à des propriétés individuelles. C’est ainsi que les relations familiales sont liées aux individus alors que les relations de voisinage sont plus fortuites. Quant au contexte, il résume essentiellement des influences dont l’origine est extra-économique. C’est ainsi que les capacités physiques ou les relations familiales de l’acteur sont déterminantes dans son comportement.
1.3. Les phénomènes émergents

Les phénomènes émergents sont des phénomènes qui sont supposés issus des caractéristiques microscopiques et qui apparaissent au niveau collectif avec des traits spécifiques. Du point de vue ontologique, les phénomènes émergents sont saillants en ce qu’ils manifestent des régularités apparentes. Ils sont robustes au sens où ils résistent à des variations des propriétés et des relations constitutives. Du point de vue épistémologique, les phénomènes émergents sont difficiles à anticiper ex ante à partir des seules caractéristiques microscopiques. Ils sont même difficiles à expliquer ex post du fait de caractéristiques nombreuses qui s’enchevêtrent de façon complexe. Cependant, la caractérisation des phénomènes émergents reste subjective au sens où elle met en jeu les capacités de perception des régularités par le modélisateur.
Les phénomènes émergents se manifestent sous trois formes de plus en plus exigeantes:

-phénomènes distributionnels : distributions régulières des propriétés des entités, éventuellement situées sur des structures topologiques prédéfinies 
-phénomènes relationnels : réseaux de relations entre les entités manifestant des régularités particulières
-phénomènes qualitatifs : apparition de propriétés ou d’entités nouvelles au niveau macroscopique
Toutes disciplines confondues, les phénomènes émergents décrivent ainsi un spectre allant de phénomènes locaux et modestes (tourbillons de Bénard, vols d’oiseaux) à des phénomènes globaux et massifs (vie, conscience). 

Les phénomènes émergents peuvent être illustrés en économie par le passage du niveau individuel au niveau social :

- distributions remarquables : distribution par taille des firmes, distribution de Pareto des revenus, ségrégation spatiale des habitants d’une ville

- réseaux de relations : réseaux de fidélisation entre acheteurs et vendeurs d’un bien, réseaux d’intégration horizontale ou verticale entre entreprises

- entités originales : naissance de bulles financières sur certains actifs financiers, apparition de nouveaux marchés (téléphone mobile, nouveaux produits financiers)
2. Formes d’émergence

2.1. Emergence unilatérale ou bilatérale

Le passage entre le niveau microscopique et le niveau macroscopique s’effectue d’abord sur les variables à travers des ‘principes de pontage’. Ils associent à un ensemble de variables microscopiques x = (x1, x2 ,x3) une variable macroscopique X (et pareillement pour y et Y). Le passage s’effectue ensuite sur les relations par prolongement des règles de pontage sur leurs variables constituantes. On associe à un ensemble de relations individuelle y1= f (x1,z) (qui font intervenir des variables exogènes z) une relation macroscopique Y = F (X,z). Cette double opération peut être exprimé par un schéma quadrangulaire devenu classique: 
   X            →                  Y

   ↑                                   ↑

   x            →                   y
La causalité qui apparaît entre deux niveaux peut être ascendante (du micro vers le macro), mais aussi descendante (du macro vers le micro). Le problème de la causalité ascendante est de transformer des liaisons horizontales en liaisons verticales. Le problème de la causalité descendante est de déterminer comment peuvent naître des liaisons nouvelles. Comme conséquence, une variable microéconomique y ou macroéconomique Y peut être expliquée simultanément par des facteurs microéconomique x et macroéconomique X : y = g(x, X), Y = G (x, X). On définit alors des ‘biais’ si certaines variables explicatives sont absentes :
- biais psychologique si y =g(x) ou biais écologique si y= g (X)
- biais atomistique si Y= G(x) ou biais sociologique si Y= G(X)
L’exemple usuel part d’une fonction de consommation individuelle où yi traduit la consommation du consommateur i, xi son revenu et z les prix (communs aux agents). Les revenus et les consommations sont d’abord agrégés par simple sommation. Les fonctions individuelles sont alors transformées en une fonction de consommation agrégée reliant la consommation globale Y au revenu global X et aux prix z.  Bien entendu, cette agrégation n’est possible que sous certaines conditions sur les fonctions individuelles. Plus largement, le revenu global peut influencer la consommation individuelle s’il est censé refléter la richesse moyenne ou s’il annonce le revenu futur. De façon générale, l’influence des variables collectives sur les actions individuelles traduisent un ‘conditionnement social’ des acteurs. 
2.2. Emergence synchronique vs diachronique
Les grandeurs introduites sont définies sur des échelles temporelles en fonction de leur vitesse d’évolution. En se limitant à trois échelles, on est amené à distinguer des variables fixes, des variables lentes et des variables rapides. En temps discret, les variables lentes évoluent entre deux périodes alors que les variables rapides évoluent au sein d’une période. En s’appuyant sur cette distinction, on peut définir des équilibres eux-mêmes temporellement emboîtés, à court terme (entre variables rapides) ou à long terme (entre variables lentes et rapides). Enfin, les échelles temporelles sont souvent corrélées aux niveaux d’organisation. La causalité ascendante s’exerce à court terme par le biais des variables rapides. La causalité descendante s’exerce à long terme par le biais des variables lentes. 
L’émergence synchronique se produit quand les activités microscopiques et les phénomènes macroscopiques sont simultanés. L’émergence diachronique se produit lorsque les entités microscopiques engendrent progressivement des phénomènes macroscopiques au point de perdre éventuellement leur autonomie. Ces deux formes d’émergence sont en fait étroitement associées dans la vie d’un système. D’une part, l’émergence synchronique peut résulter d’une simple stabilisation d’une émergence diachronique (état asymptotique). D’autre part, l’émergence diachronique peut s’obtenir par un déplacement progressif d’une émergence synchronique (changement de régime).
A titre d’exemple, au sein d’une firme, on peut estimer que les technologies évoluent moins vite que les prix, qui eux-mêmes évoluent moins vite que les quantités. Au sein d’une économie, les institutions évoluent moins vite que les agents, qui évoluent moins vite que leurs échanges. L’émergence synchronique concerne par exemple les prix qui sont produits en même temps que s’expriment les offres et les demandes. L’émergence diachronique s’applique notamment à la confiance qui apparaît progressivement en cas de bon déroulement des transactions. Elle concerne aussi les syndicats qui, à partir d’un germe, agglomèrent peu à peu des travailleurs qui trouvent leur intérêt à y adhérer.
2.3. Emergence passive  vs réflexive

Dans la sphère physique, les agents ne sont pas conscients des conséquences globales de leurs comportements. Dans la sphère sociale, la situation change radicalement, pour les animaux supérieurs et surtout pour les humains. Ces derniers sont dotés de représentations sur leur environnement matériel (intentionalité) comme sur les croyances d’autrui (spécularité). Ils forment des anticipations à plus ou moins long terme sur leur environnement tant matériel que social. Les croyances croisées que chaque agent sur les croyances des autres culminent dans la notion de croyance commune. Tous les agents possèdent la même croyance sur un fait, savent que les autres possèdent la même croyance, et ainsi de suite.
L’émergence passive suppose que les agents ne sont pas conscients des effets émergents qu’ils contribuent à provoquer. L’émergence réflexive suppose que les agents prennent conscience non seulement des effets collectifs qu’ils engendrent, mais même du processus qui y mène. En sociologie, la notion d’’effets pervers’ traduit précisément le fait que les acteurs ne comprennent pas que certains phénomènes sociaux sont le fruit de leurs propres actions. Cependant, une distinction doit être établie entre les phénomènes non anticipés et les phénomènes non voulus (qu’ils soient anticipés ou non). Enfin, les agents peuvent reconnaître de façon retardée certains phénomènes émergents qu’ils induisent. Dans un premier temps, ils le reconnaissent et lui attribuent une certaine autonomie. Dans un deuxième temps, ils peuvent le légitimer en encourageant son existence ou même en l’instituant volontairement. . 
Un exemple économique célèbre d’effet non anticipé est exprimé par la ‘main invisible’ d’Adam Smith. Celle-ci est censée assurer une coordination des transactions entre les agents par l’intermédiaire des prix. Aucun agent n’est en charge de ce rôle, qui s’exerce spontanément à travers les comportements des agents. Un autre exemple concerne les ‘bulles spéculatives’ qui naissent d’un décrochement du prix d’un actif financier de sa valeur fondamentale (liée à ses revenus futurs). Dans ce cas, les agents peuvent prendre conscience de son apparition et en tirer des conséquences en matière de choix. Enfin, la monnaie émerge elle-même comme un bien qui se voit peu à peu attribué un rôle privilégié de médium des échanges. Les agents deviennent alors conscients de ce rôle et traitent d’abord la monnaie comme une entité spéciale, puis la dote d’un support institutionnel.
3. Emergence des prix
3.1. Formation des prix
Sur un marché concurrentiel, un prix est associé à chacun des biens présents et futurs qui fait l’objet d’une transaction. Il agit comme un ‘signal’ adressé à tout agent et censé résumer les conditions de disponibilité du bien.  Plus précisément, il reflète simultanément la rareté du bien vue par ses producteurs et l’utilité du bien vue par ses consommateurs. Le prix est supposé fixé par une entité fictive, le ‘commissaire-priseur’, qui égalise l’offre et la demande de tous les biens. Mais les offres et demandes individuelles dépendent elles-mêmes des prix et de conditions exogènes. Les agents forment donc les prix en même temps qu’ils s’appuient sur eux pour déterminer leurs transactions. 
Le prix apparaît ainsi comme le ‘point fixe’ d’une boucle d’interaction liant les agents et le commissaire-priseur : 
                                                producteurs 

                                                                                offre
                                                                 prix
conditions exogènes                                                        commissaire-priseur                                            

                            
                                                                                 demande  
                                               consommateurs
N’étant pas présenté de façon constructive, le processus de détermination du prix soulève un double problème.  D’une part, le ‘problème d’implémentation’ observe qu’il revient au modélisateur (ou au commissaire-priseur) de déterminer les prix et non aux agents. Un système de prix d’équilibre est calculé formellement, mais la manière dont les agents eux-mêmes y accèdent n’est pas exhibée. Certes, on peut proposer des procédures de tâtonnement permettant de déterminer dynamiquement les prix, mais elles sont encore mises en œuvre par le commissaire-priseur. D’autre part, le ‘problème de sélection’ observe que la manière de privilégier un système de prix en cas de multiplicité n’est pas indiquée. Cette multiplicité est révélée par le calcul, sans que les agents ne soient en mesure d’en privilégier une. Des critères de choix sont là encore suggérés, mais ils sont toujours appliqués par le commissaire-priseur.
3.2. Formation éductive des prix

La formation éductive des prix repose sur l’idée que chaque agent simule pour son propre compte le comportement du commissaire-priseur. Dans un contexte déterministe, il réalise une anticipation parfaite des prix, en s’appuyant sur toute l’information disponible concernant l’offre et la demande. Dans un contexte aléatoire, il réalise une ‘anticipation rationnelle’ des prix, définie par trois conditions. Il possède des informations complètes sur les actions des autres agents. Il possède une représentation parfaite du fonctionnement du marché. Il forme des anticipations statistiquement optimales à partir des informations précédentes. De plus, ces anticipations s’avèrent ‘auto-réalisatrices’ au sens où, à travers les actions des agents, les prix qui se réalisent vont coïncider avec les prix anticipés.  

Cependant, les deux problèmes posés par la fixation des prix ne sont pas complètement résolus. En ce qui concerne le problème d’implémentation, les prix sont calculés de façon  identique par chacun des agents. Les offres et les demandes des agents s’en déduisent et leur égalisation est automatiquement assurée. Les prix n’existent donc que dans l’esprit des agents réalisés et aucune procédure n’est définie pour les produire concrètement. En ce qui concerne le problème de sélection, l’existence d’une multiplicité de systèmes de prix est toujours une possibilité. Il devient dès lors nécessaire de définir des règles de choix d’un système particulier, en se fondant sur divers critères (Pareto-optimalité, symétrie). Ces règles doivent de plus agir comme des ‘conventions’ qui sont de connaissance commune entre les agents.
Le problème de la fixation des prix connaît divers développements pour des marchés qui s’éloignent des conditions de concurrence parfaite. En particulier, sur les marchés d’actifs financiers, des ‘bulles spéculatives’ se forment, gonflent et finissent par éclater. Une bulle ne saurait apparaître tant que les agents sont dotés d’une rationalité cognitive et instrumentale parfaite. Elle n’apparaît que si les agents subissent des contraintes de recueil ou de traitement de l’information. En particulier, elle se produit lorsque chaque agent croît qu’il raisonne à un niveau cognitivement supérieur à celui des autres. Mais une telle condition ne peut être simultanément satisfaite par tous les agents et manifeste une erreur de jugement de leur part. 
3.3.  Formation évolutionniste des prix

La formation évolutionniste des prix suppose que les agents ont une rationalité limitée, mais se rencontrent sur des périodes successives. D’une part, ils ont des anticipations a priori sur les prix et sur les caractéristiques des autres agents. Ils révisent ces anticipations en fonction des informations nouvelles qu’ils reçoivent à chaque période. Ils adoptent parfois des règles de révision plus simples qui lient directement les anticipations aux observations passées. D’autre part, les prix actuels sont fixés selon divers mécanismes d’ajustement qui agissent localement. Le mécanisme le plus simple est la négociation bilatérale entre un acheteur et un vendeur. Mais on peut considérer un mécanisme plus institutionnalisé comme des procédures d’enchères bilatérales ou des procédures d’appariement entre offre et demande. 

Le problème de l’implémentation est cette fois résolu car les prix résultent d’un processus d’ajustement dynamique entre les agents. Il faut cependant supposer que le processus converge effectivement vers un attracteur ponctuel plutôt que cyclique ou chaotique. Le problème de la sélection est également résolu, le système de prix asymptotique dépendant des conditions initiales et historiques. Il dépend en particulier des aléas qui sont introduits dans le processus sur les règles de rencontre des agents ou sur leurs comportements. L’ensemble du processus suppose que les marchés conservent des caractéristiques identiques de période en période. Pour le moins, le système de marchés doit évoluer moins vite que l’apprentissage des agents sur les prix.

Ce modèle s’étend tout naturellement à des situations de concurrence imparfaite, en particulier la situation de duopole. Cette fois, les deux producteurs fixent eux-mêmes les prix, et se retrouvent ainsi en situation d’interaction stratégique. La résolution de l’équilibre (de Nash) exige alors la présence d’un ‘commissaire-priseur nashien’, semblable à son homologue walrasien. Mais le problème de l’implémentation comme celui de la sélection peut être résolu par un processus d’apprentissage dynamique des agents. Cet apprentissage porte sur les caractéristiques inconnues de l’offre et de la demande ou directement sur les prix. Dans le premier cas, les producteurs font des hypothèses sur les paramètres de cette demande et les modifient en fonction des informations nouvelles. Dans le second cas, les producteurs pratiquent plus souvent des prix qui leur ont donné des profits conséquents dans le passé.
4. Emergence des institutions
4.1. Genèse des institutions

En économie, les institutions constituent une troisième variété d’entités fondamentales au côté des biens et des agents. Les institutions ont pour rôle premier de favoriser une certaine coordination entre les acteurs. Cette coordination est en particulier nécessaire pour faire face collectivement à l’incertitude exogène ou endogène. Si les assurances ont pour but de partager les risques engendrés par l’environnement des agents, les normes sociales limitent les risques induits par les comportements des agents. Plus précisément, les ‘institutions constitutives’ définissent des activités nouvelles alors que les ‘institutions régulatives’ se contentent de réguler des activités existantes. Parmi les premières figurent les nouveaux marchés financiers et parmi les secondes le code de la route.
Les institutions ont un support aussi bien physique que psychique et cumulent même parfois ces deux aspects. Si les ‘institutions organiques’ sont supportées par des organisations, les ‘institutions conceptuelles’ sont directement exprimées sous forme de croyances ou de règles. Les premières comprennent les banques ou les syndicats alors que secondes incluent la confiance ou les droits de propriété. Quant au marché, qui est l’institution économique fondamentale, il adopte à la fois une dimension conceptuelle (échanges autorisés) cet matérielle (lieux d’échanges). De plus, les institutions sont plus ou moins ‘formalisées’ au sens où elles reçoivent des frontières plus ou moins bien délimitées. Ainsi, si les croyances collectives restent plutôt floues, les règles de droit sont parfaitement balisées.
Les institutions agissent sur les agents selon trois voies qui correspondent précisément aux trois états mentaux qui déterminent leur comportement. Elles agissent sur les opportunités (institutions contraignantes) par des autorisations ou des interdictions. Elles agissent sur les croyances (institutions doxastiques) par des nomenclatures ou des représentations. Elles agissent sur les préférences (institutions déontiques) par des sanctions ou des récompenses. Sauf éventuellement pour les premières, ces institutions ne sont pas impératives et peuvent être contournées ou violées. Mais elles sont soutenues par d’autres institutions et constituent une structure fondamentalement hiérarchique. 
4.2. Genèse éductive des institutions
Une ‘convention’ est une institution conceptuelle qui coordonne les agents dans des situations où les agents ont des intérêts fortement convergents. Elle vise essentiellement à sélectionner un équilibre spécifique en cas d’équilibres multiples, interchangeables pour les agents. Elle est caractérisée par Lewis par les conditions suivantes, supposées de connaissance commune entre les agents: 
- chaque joueur préfère une conformité à la convention  à une conformité moindre

- chaque joueur se conforme à la convention si les autres le font

- les joueurs se conforment à la convention
- la convention n’est pas la seule régularité qui satisfait les conditions précédentes
Cette définition procède en deux temps, qui ont été systématiquement exploités par la littérature. D’une part, elle assimile une institution à un état d’équilibre, ou plus exactement à des actions en équilibre. Une telle procédure est possible dès lors que l’institution se traduit sous forme de ‘norme de comportement’. D’autre part, elle fournit une justification éductive d’un état d’équilibre, en l’occurrence un équilibre de Nash d’un jeu de coordination. Plus généralement, des justifications éductives de diverses notions d’équilibre de jeux (équilibre rationalisable, équilibre corrélé, équilibre de Nash) ont été proposées (Walliser). Elles supposent toutes que la rationalité des joueurs et la structure du jeu sont de connaissance commune. Mais elles diffèrent par des hypothèses supplémentaires concernant l’indépendance des joueurs ou leurs croyances a priori. 
Lewis donne comme exemple de convention le langage, qui s’incarne en des langues ayant leur propre vocabulaire et grammaire. Il exige seulement l’existence de conventions partagées entre les agents pour leur permettre de se comprendre. La monnaie obéit à des conditions analogues puisqu’elle peut se présenter sous une pluralité de supports. Il suffit là encore que des conventions reconnaissent bien à une certaine monnaie les fonctions qu’elle est amenée à jouer. La convention la plus simple concerne le sens de conduite (gauche ou droite) des conducteurs sur une route. Pour arbitrer entre les deux modalités dont les effets sont quasi équivalents, une convention s’impose. En théorie, il suffit qu’elle soit de connaissance commune pour qu’elle soit respectée, chacun ayant intérêt à s’y conformer. En pratique, elle est renforcée par des sanctions exercées par la Puissance Publique en cas de non respect.
4.3. Genèse évolutionniste des institutions

Une institution peut aussi émerger de façon dynamique d’un processus d’auto-organisation entre les acteurs.  Elle apparaît comme état asymptotique d’un processus d’apprentissage ou d’évolution suivi par des acteurs en rationalité limitée. Déjà décrit par Hayek, ce processus a les caractéristiques suivantes, chaque étape faisant intervenir des aléas propres: 

- chaque acteur interagit localement avec les autres selon des règles de rencontre
- chaque acteur reçoit des informations sur les actions passées des autres et sur ses propres performances

- chaque acteur traite ces informations pour associer des indicateurs de fréquence ou de performance aux actions

- chaque acteur définit son action présente en fonction des indicateurs précédents

Cette définition procède comme précédemment en deux temps, mais elle peut être étendue. D’une part, elle considère l’institution comme un état d’équilibre, même si cette condition n’est pas indispensable. D’autre part, elle fournit une justification évolutionniste à cet état d’équilibre comme état asymptotique. Trois modalités sont proposées, qui reposent sur des capacités cognitives décroissantes des acteurs. L’apprentissage épistémique suppose que les acteurs révisent leurs croyances en fonction des observations, puis optimisent leur action en fonction de ces croyances. L’apprentissage par renforcement suppose que les acteurs renforcent les actions qui ont été les plus performantes (en les jouant plus souvent) et inhibent les autres. L’évolution (au sens biologique) suppose que les agents, aux comportements fixés, se reproduisent en fonction des performances obtenues dans le passé.

Ce modèle a été appliqué à la monnaie dans un processus d’échanges de trois biens entre trois agents (Sethi). Par un mécanisme de sélection naturelle, un des biens est progressivement privilégié comme moyen d’échanges. Il a été appliqué aux normes de partage des récoltes entre propriétaire et métayer (Young). Parmi plusieurs normes, la norme égalitaire est sélectionnée par un processus d’apprentissage par renforcement des agents. Il est surtout appliqué à la convention du sens de conduite routière (Sugden). L’apprentissage épistémique suppose que les conducteurs roulent du côté de la majorité de ceux qu’ils ont rencontré. L’apprentissage par renforcement suppose que les conducteurs roulent plus fréquemment du côté où ils ont eu moins d’accidents. Le processus évolutionnaire suppose que si deux conducteurs se croisent, ils se dédoublent et s’ils se tamponnent, ils meurent.  
Conclusion
Les phénomènes émergents en économie ont fait l’objet de traitements séparés quant à leur apparition. Cependant, ils ne sont pas isolés les uns des autres, mais se superposent, voire se télescopent. D’une part, ces phénomènes émergents ont un cycle de vie qui peut mobiliser des explications profondément différentes. C’est ainsi que les institutions naissent, se maintiennent et meurent pour des raisons souvent fort différentes. D’autre part, plusieurs phénomènes émergents sont amenés à coexister, au même niveau d’organisation ou à des niveaux différents. C’est ainsi que les institutions se soutiennent souvent les unes les autres et forment des hiérarchies, qui émergent par apports successifs.
Par ailleurs, deux processus polaires d’émergence de phénomènes économiques massifs ont été décrits. L’approche éductive suppose que les agents sont hyper-intelligents et sont capables d’anticiper, voire de concevoir des phénomènes émergents par leur simple réflexion. L’approche évolutionnaire, au sens biologique du terme, suppose que les agents sont passifs et engendrent des phénomènes émergents par des mécanismes collectifs qui leur sont extérieurs. En pratique, les agents ont une rationalité certes limitée, mais sont néanmoins capables de raisonnements stratégiques et spéculaires.  Des modèles d’émergence intermédiaire entre les cas polaires doivent être développés et appliqués à des cas plus variés d’émergence que les simples institutions. 
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